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A teneur de l'art. 1er du Traite entre la Suisse et l'Italie du 16 Juin 1879 relativement ;i la
construction du chemin de fer par le Monte-Cenere, la ligne Giubiasco-Lugano devait etre executee dans
le delai prevu pour Vachevement de la ligne principale Immensee-Pino. Nous avons reussi ä activer la
construction de la ligne Giubiasco-Lugano de maniere a pouvoir mettre celle-ci en exploitation dejä au
10 Avril 1882, c'est-ä-dire avant le delai prescrit.

Nous avons ä rappeler de plus la Convention des IG Aoüt / 7 Septeinbre 1882 conclue confor-
mement au Traite international du 23 Decembre 1873 entre la Suisse et l'Italie sur le raccordement
du chemin de fer du Gothard avec ceux de la Haute-Italie, au sujet de Vetablissement et de

Sexploitation de la gare internationale de Luino avec l'Administration des chemins de fer de la Haute-Italie
et ratifiöe par le Gouvernement italien et le Conseil federal suisse. Les dispositions relatives ä l'usage

commun de la gare de Luino correspondent entierement, pour tous les points essentiels, ä celles con-
cernant l'exploitation de la gare internationale de Chiasso, que nous vous avons communiquees dans

notre quatrieme rapport de gestion, comprenant l'exercice de 1876, et que par consequent nous ne re-
produirons pas ici; nous ferons seulement remarquer qu'ä Chiasso la Compagnie du Gothard est pro-
prietaire et l'Administration des chemins de fer de la Haute-Italie co-jouissante seulement, tandis qu'ä
Luino e'est l'inverse qui a lieu.

II. Etendue de l'entreprise.

L'exercice qui nous occupe a vu se terminer les negotiations cntamces avec l'Administration des

chemins de fer de la Haute-Italie, et rappelees dans notre precedent rapport de gestion, qui avaient

pour objet Sexploitation du trongon italien de la ligne de Pino ä partir de la frontiere pres Dirinella

jusqu'a la gare internationale de Luino, service auquel, ä teneur du Traite international du 23 Decembre

1873, la Compagnie du chemin de fer du Gothard doit pourvoir. La convention y relative a etc signee

le 1 / 23 Aout 1882 et ratifiee ensuite tant par le Gouvernement italien que par le Conseil federal

suisse. Nous donnons ci-dessous les dispositions essentielles de cette convention.

L'Administration du chemin de fer du Gothard pourvoit au service complet des trains pour le

compte de TAdministration des chemins de fer de la Haute-Italie; cette derniere se charge par contre

de tout le service des gares, ainsi que du service de surveillance et d'entretien de la ligne. Sur le dit

trongon sont appliques les tarifs et conditions de transport en vigueur sur le reseau de la Haute-Italie.

Les horaires des trains seront fixes d'apres une entente entre les deux Administrations. La responsabilitc

des dommages causes ä des tiers ou au personnel de service par des accidents ou par des catastrophes

survenues pendant l'exploitation de ce trongon, sera attribuee, sauf les cas de force majeure, ä chaque

Administration selon la nature de la prestation assumee par l'une ou par l'autre, c'est-ä-dire que

l'Administration des chemins de fer de la Haute-Italie aura ä repondre des consequences de toutes les even-

tualites derivaht du service des gares, ainsi que du service de surveillance et d'entretien de la ligne,

tandis que l'Administration du chemin de fer du Gothard devra repondre des consequences de toutes les

eventualites derivant du service de la traction et des trains. Dans le cas oil il ne serait pas possible

d'etablir ä laquelle des deux Administrations incombe la responsabilite du dommage constate sur le

trongon commun, les consequences en seront supportees ä parts egales par les deux Administrations.



Les dommages rdsultant de force majeure seront supports par 1'Administration proprietaire que cela

concerne. Chaque Administration assume la responsabilitd des dommages qui pourraient resulter pour
l'autre du fait de son propre personnel dans l'exercice de ses fonctions et des defectuosites de la voie

ou du materiel, selon la nature de la prestation assumee par l'une ou par l'autre. L'Administration des

chemins de fer de la Haute-Italie prend ä sa propre charge tous les impöts qui pourraient greyer
l'exploitation du trongon. L'Administration des chemins de fer de la Haute-Italie bonifiera ä celle du

chemin de fer du Gothard pour le service des trains assume par cette derniere, un montant de fr. 1. 60

pour chaque kilometre parcouru par les trains sans distinction de leur nature, ainsi done aussi pour
les kilometres effectues par les chasse-neige. Dans la bonification stipulee ci-dessus, ne sont pas comprises
les redevances dues par la Haute-Italie au Gothard ou ä d'autx*es Compagnies pour la location de wagons
ä marchandises. L'Administration du chemin de fer du Gothard prdsentera chaque mois a celle des

chemins de fer de la Haute-Italie le compte de la bonification qui lui revient de la part de cette

derniere, et 1'Administration des chemins de fer de la Haute-Italie, apres avoir examine et reconnu

ce compte, en paiera le montant en especes ä l'Administration du chemin de fer du Gothard,
et cela dans le mois qui suivra la presentation du compte. Les differences qui pourraient se ren-
contrer dans le compte d'un mois, ne sauraient retarder le payement des sommes non contcstdes du

dit compte. Les contestations qui pourraient s'dlever relativement ä l'interpretation ou ä l'execution de la
convention, seront jugees par des arbitres. Chaque Administration nommera un arbitre et les deux ar-
bitres reunis eliront un surarbitre. Dans le cas ou ces derniers ne pourraient s'entendre sur la designation
du surarbitre, le President de la Cour d'Appel de Milan, si l'Administration des chemins de fer de la Haute-

Italie est defenderesse, et le President du Tribunal feddral suisse, si l'Administration du chemin de fer du

Gothard est defenderesse, proposeront trois personnes, parmi lesquelles la partie demanderesse devra choisir

le surarbitre. La Convention entre en vigueur ä partir du moment oil le trongon Pino-Luino sera ouvert a

l'exploitation; elle pourra, moyennant avis prealable de six mois, etre denoncee ou modifide au gre de

l'une ou de l'autre des parties, mais sous reserve des prescriptions du Traite international du 23 De-

cembre 1873, qui forment la base de la dite convention. Faute d'entente entre les deux Administrations,
les Gouvernements des deux Etats arretcront les conditions de l'exploitation en commun.

III. Organes de la Societe.

L''etat du personnel des organes de la Societe et des fonctims superieures de VAdministration
centrale a subi pendant l'exercice' 1882 les modifications suivantes:

M. Schnyder-Crivelli, Conseiller d'Etat ä Lucerne, s'etant vu oblige, ä notre grand regret, de re-
signer par suite d'autres occupations, ses fonctions de Menibre de notre Conseil d?administration, et

deux nouvelles vacances s'etant produites au sein de ce dernier par suite du deces, rappele dans notre

prdeddent rapport, de MM. le Dr. Charles Stehlin et Sulger-Sttehelin de Bäle, l'Assemblee generale du

chemin de fer du Gothard a nomme Membres du Conseil d'administration: M. Stsehelin-Brunner,
President du Conseil d'administration du chemin de fer du Central-Suisse a Bale, en remplacement et pour
le reste de la duree du mandat de M. le Conseiller d'Etat Schnyder-Crivelli; M. Schuster-Burckhardt,
President de l'Union bäloise des Banques ä Bäle, en remplacement et pour le reste de la duree du

mandat de M. le Dr. Ch. Stehlin, decede; et enfin M. L. Pfyffer-Balthasar, Präsident du Conseil municipal
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